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L E  P O I N T  D U  J O U R ,
o  u

R é s u l t a t  de ce qui s'efi paffe la velllt 
a l'Ajjembléc Naliónale.

N°. C I I I.

Du Samcdi lo Oclobrc. iySg.

Séance du Jeudi Joir.

(X a fait leíhiro des différehs offr ŝ &  dons patriotiqties. 
II paroit que la contribution délibérée ne met pas de 
bornes a la générofité des citoyeris.

M. Salé de Choux, membre de l’aflemblée, a porté, dé 
la part de M. Ruthié , receveur des gabelles , a Sanfcerre , 
la fomme de rnille livres, formant la cinquantiéme parné 
de fon bien, fans préjudice de la contribution du quari de 
fon revenu.

Un autre membre de l’afiemblce a propofé , au nota 
de M. Ar.toine Ganfcin , curé de Chevanes en Bour- 
gogne, diecéfe de Dijon , un don patriotique de la 
fomme de 400 livres , payable par M. Beuillot , euré 
d’Arnai-le-Dtic, membre de FaíTemblée.

Meffieurs, a dit M. de Lalii-Tollendal,  les écoliers Sí 
les clercs du collége irlandais, établis a París me chargent 
de dépofer aux picds du roí &  de l’aflemblée nationale, 
le produit de tome leur vaiflélle &  de tome lV.rgcnterie 
de leur_églife. lis me marquent que leur offraude leur a 
paru trop modique pour qu’il dufient l’adrcífer direíle- 
ment á  votre préüdent. C’eíl ert eftet le denier de la  
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Vcuve ; mais ils donnent plus que ceux qui donnent bea*-

noiffante qti’ils dolvent á fes bicnftit. Je conno.s lairs 
ccetirs. meíiieurs, je garantís leurs fentivucns, &  je les

toit. Jamáis'* mcffienrs , jaínais aueun ele nous ne íes a
trahis , ni ne les trahira. .

Je ¿épofe fur ce burean les ricepiíles ¿n dircíteur t.e 
la monnoic, Sí. jejirínds c-ncore la parole dans cote aí- 
fcmblée peur vous faive liommag* d’un afte de patrio- 
tifme. Dans teute ature circonílance , Meíiieurs , voris penlez 
bien que je n’áurois jaínais tu la témévité de vous parler 
de inoi perfoHnellcment; mais je a ous demande la per- 
mifíion de me rallier en'mon ancienne tribu, de jomdre 
,na contribudon á la fu-une , &  de dipefer encore fur le 
burean le quart de mon rev.enu, ainfi qu’il tft conñaté 
par la déclaratíon fuivante :

Je declare que je remets au tréfor royal, peur conti'i- 
baóon du quart de mon revenu &  méme au-delír, 3000 
livres fur l’annéc prochaine d’tine penfron de 1000 ¿cus 
que j’ai , & qui repréfente un fends de 36,000 franes , 
reftant d’un dépot que men malheureux pere avoit fait 
pour moi, avant de mourir , entre les mains de feue ma- 
dcmoifelle Dillon , qu’elle r.voit remis au feti roi , &  que 
lefertrci avoit ovdonné qu’on me délivr.it,& qui ne m a 
¿té remlu que fons le roi régnant &  par fes ordres. Je 
me crois doublemcnt obligé a ce lacrifice, en fongeant que 
la juüicc pcrfonncllc. du roi &  i’intém manifefté de la 
ijaticn, ontfauvc pour uioi ce feiblc débris de naufraga

ils doiinent rout ce qn'ils ont. Ils me íiiarquenc 
dans leur pauvreti , ils fe trouvent trop beu- 

h la Frailee ce foible tribut de la recon-
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fanglant, oü la perte de ma fortune eft la feule chofe £ 
laquelle je n’ni pas du penfcr.

Un membre de l’affeniblée, qui avoit fait FofFire d’utt 
quart de fon revenu, a demandé s’il ne pcuvoit pas fa 
difpenfer de payer la taxe décrétée. Le vteu de l’affemblée 
a été interrogé , &  il a ¿té décrété que eeux qui oni fait 
des dons patriotiques pourroni les faite ccmptcr com,ne poruon 
du quart de leur revenu.

M. Fabbé Boufquet a préfenté a I’aflemblée un ot’.Yrage 
trés-utile fur le droit eccléfiañique franjáis, dans iequel 
il propofe de3 rúes de reforme , &  un noveau code 
eccléfiañique rapproché de la pureté des principes.

On s’eftlong-temps cccupé des quinze premiers árdeles 
de la loi provifoire en matiire criminelle. Les débars ont cté 
longs ; on a fait quelques changemens dans certains arricies, 
&  nous les donnerons tous á-la-fois tels qú'ils doivent ¿tre 
publics.

Apres la lcéfure du procés-verbal, on s’eít plaint dii 
défaut de date dans ['aírcjfe aux cvmmettans, Sí Fon a 
deliberé qu’eüe feroit réimprimée avec la date du pre­
mier jour qu’elle a été lúe, c’eft-rt-dire du premier 
oélobre.

M. le préfident a annoncé qn’on demandbit beaucoup 
de paiTc-ports a Faííemblée natioiiaíe, &  qu’it avoit cru 
devoir ccnfiilter le vccu de Faffembíée fur ce point. Gn 
doit obferver a ce fujet qn’un anclen décret, a ce qu’oa 
a dit, avoit autorifé le préfident d’en expédier dans des. 
circonftances antérieures Se difierer.tes.

M. Popules a dit qu’on devoit refu fe r les paíTe-ports 
&  retirer ceux qui avoient étó accordés. a De mime que 
les troupes, difoit-il, ne peuvent abandonner leurs dra— 
peaux q.usnd la patrie eíl en datigér, de mime fes mem­
ires de Faffenitlée nationale ne pGuvent pas fe féparer^» j

Les lentimens de IvI. Populüs étoienr, fani d‘outa,ceux 
Faífeniblée-, parce que ce rfed qu’avec ¿li courage¿
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de la confianqe, &  le raépris généreux de la vle qu’os 
gagne des batailles, &  que Ion f?it des conftitiuions.

.» L’aificmblée n’en fiera pas moins une, difioit M. de 
Bonnai, quand ¡neme elle feroit moins nombreule. «

M. Verniéres a fait fentlr le dánger des émigrations.
M. de Gcui difioit qu’il falloit donncr des paífie-ports 

quand les motifs étoicnt legitimes, &  qu’il ¿teit jufte 
&  fiage de ne pas les refufer , fi c’étoit feulement des titres 
pour prouver qu’ou étc.t niembre de 1 afle.ublée.

M. l’ábté du Plaquet a dit qu’il n’en avoit dimandé que 
pour avoir la preuve authentique; qu’il éroit le repré- 
fier an: de la r.aticn , &  qu’il avcit fait la déclaration ac 
ct incti: au íecrétariar.

M. ¿v :i]ncy trouvoit la qucfiion diíicate , mais il psr.- 
foit c¡■..; le nicmbres de l'affcmblée étoient libres les uns

,ers ks .mires; qu’ils n’étoient refponfiables qu envers 
..-ux-mcmes & leurs commettans; que chacun étoit fon juge 
}.,r te point, &. que l’affemblée pouvoit fie difpenfer de 
dcnuer des pafie-ports.

II faut retirer les paífie-ports, njouteit M. Treilhard , en 
refufer d’autres, &  rappeller les abfens a moins de caufies 
légitimes.

« S’il s’eft jamais tronvé des cireonfianccs ou les membres 
de l’aflemblée doiver.t demeurcr réunis , difioit M de Mar- 
gucrites, c’efi bien celle-ci. Mais je derr.andequc ion d¿- 
dare coupabie de Íe ¡¡c -/ iiz !iü n ., ceux qui maltraiteront qud- 
que niembre de i’aílemblée en propos injurieuxou de toute 
SUtre maniere.

M. Defmeunters demandoit le renouvellcBient du dccret 
fur Vinviolabilité de la perfionne des repréficntans de la 
natien,

M. de Mirabeau croyoit qu’il n’y avoit lien a délibérer 
fur l’inviolabilité déja décrétce , mais feulement fiur les 
paífie-ports ; que totu paífe-pcrt donné dans une peried 
d’agitíuion, étoit une infraíÜoa au ferment qui avoit c 
'fait.
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Un autre membre a propofé «le prendre un décret peur

rinviplabilité &  ¡a liberté des membres de l’affemblée.
Plufieurs penfclent qu'il n'y avoit lieu a délibérer Tur de 

pareilles queftions ;  mais la majorité a ciu qu’il falloit 
delibérer.

« 11 y  a de la différence, difoit M. Barnave, entre laifler 
á chacun la libertó de faire ca qu'il voudra, &  paroitre 
appruuyer la défertion en donnant des paffc-poris arbitrai- 
rement; le préíklent ne peut en accorder que d’aprés lau- 
torilaticn de raífcmblée. »

M. Dumatz envifageolt la queílion fous le rapport de la 
violation du ferment que les membres avoitrt fait de ne 
pas fe féparer, &  réclamoit qu’on al’át aux vcix.

M. de Boufmard a dit que les paífe-ports ne devoient 
étre accordés que fur la demande qui en fera faite dans 
l’aúembléc; aprés quelques débats fur une épreuve qui 
aveit paru douteuic , M. de Mirabeau a propofé l’arrété 
fiúvánt, qui a ¿té adopté.

« Aucun paífe-port de Faflemblée nationale re fera dé- 
livic aux députes qui la compofent, que fur les ruotifs done 
l’e-xpofé fera fait dansfalTemblée. »

On a repris enfuite la délibérafion fur les anieles du 
décret concernant la réformation provifoirc de la procédure 
criminelle , dont on avoit déj.i deliberé quinze arricies dans 
la i'éance precedente. Les anieles X V I, XVII &  XVIII 
cnt ¿té adoptes avec quelques legers amendeme’ns. Comme 
fon avoit decide la veille, que la difeuffion fsroit 
fermée , ne s’agiffant que cune loi provifoire, ii eít 
au¡li inutile de difeuter les difpofitions de cette loi , 
qui lera fans doute préférable aux loix anciennes , que de 
préíenter les amé’.iorations Si les reformes plus falutaires 
«ni auroient été faites, fi les ctrconíhnccs n’avoient pas 
etc auüi urgentes. L’établifí'ement des jugemers par jures, 
qui f.: 1 í la gloirc de la légiflation anglailé, Se qui eor.fer- 
vera !a liberté civile a cette fage nation, qiu.nd raime la
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liberté poütique feroit perdue, eíl fans doute prcférable 2 
J’ctabliiíémcnt des adjoints; mais une réformation des afcns 
n’eft pas une régcncration des loix , &  il faut attendre 
qu’un comité de légiflation inftrtiit &  nombren* , &  fur- 
tout quelques années de réflexions tranquil les puiflent pro- 
dutre un code criininel,' dans lequel la théorie des preuves 
fera mclns impatfaite, les loix pénales inoins criminelles, 
plus morales, plus preperaonnees aux délits , &  l’ inftruc- 
tton des procédures p us prompte, fans facrifier l’intérét de 
l’acaifé , &  fans comprometire la fureté ibciale.

En attendant que ce comité foit établi, &  qu’il s’cccupe 
d'un bon code crimine!, qui eft le chef-d’ceuvre de la lé- 
giílation , íur-tout dans un páys oit les lcix civiles font 
aulli nombreuíes qu’imparfaites , nbus donnerons la ncuvell.e 
Ioi provifoire en roatiére criminelle, des qu’elle fera en- 
tiérement adoptée.

On allolt palTer a Partióle 19 fur les fails juflificatifs., 
lorfqu’un officier de la garde nationale a apporté une lettre 
du roi a l’aflémblée ; M. te prefident en a fait letture.j 
elle étoit con ate en ccs termes:

M e s s í e u r s »

<í Les témoigñages d’aiTe£Hon &  ele fídélitc que j’ai reers 
des habitans de nía lionne ville de Paris , &. les ¡¡-.Henees 
de la commune me determinent á y  fixer mon féjcur ie 
plus habitud; &  dans la confiance oü je fuis Kmjcurs que 
que vous ne voulezpas vóus íéparer de m oi, je d eft re que 
v o l i s  nomniiez des ccirunitldres pour rcchcrcher ici le 
local la p!us convcnable , &. je donecrai fans délai, les 
ordic, néceíTai> ts pour le pxéparer : air.C , fars ralentir 
vos útiles travaux , je tendrá! plus fáciles oc plus pron-.ptes 
les Communications qu’une ccnfiance mutuclle rend de 
plus en plus nécefiaire Signé l o u i S .

París, ;c ¡j otfobre iSSg.
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f APr¿s la í # ure de cette lettre , M. le vicbmte de 

Ñoailles a demandé la parole; il a cru qu’il étoit de la 
dignité de l’aflcmbléé de délibérer fur la réponfc á faire 
á fa majeflé. M. de Bonnai a demandé auffi que Ton s'en 
occupát fur - le - cbamp.

MM. Defmeimiers, Bergaffe, la Ziroule, Dumetz, Treil- 
lard, Defchamps, Popiilus , Guillotin, Gcupi.leau , Du- 
«jucfnoi &  plufteurs nutres ipembres, penfoient qu’il fellclt 
envoyer une dépuration pour repondré au roi, &  des 
ccmmiüatres pour reclierclier un local convcnabic aux 
féances. On a difeuté, quclque temos, les motifs &  les 
circonfiances du décrct du 6 cftobre, mais on na pas 
craint le défaut de liberté pour Fafiémbléc. Qui pourroit 
penfer en cftet que la capitaíe feroit jamais féparée, de 
v« “  d’imórét, de la majeure partie de la nntion i 
N'cñ-ce pas aux courageux citoyens de Paris que nous 
devor.s les deux grandes • révoluticns qui ont fait périr 
dun leu! coup l’ariftocratie & le defpotifme ? Le parrro- 
tilnit d’aucun peuple, des Romains eux-mentes , a-r-il 
ríen prodüit d’auiTi grand, d’aufli digne d’admiration que 
les deux événemens íoudains &  [imprévus, par iefquels 
l’Europe étonnée verra s’éleves une conflitution politique, 
qui, propagée dans les autres états, en bannira pour jamais 
le poüvoir abfolu &  le régirne féodal í  La liberté doit 
faire plus facUement des progrés que la fcrvltude, parce 
qu’elle a dans le cceur de l’homme un germe impcriffable 
&  immortel.

Ce feroit mal cotinoitre l’efprit public de la premiére 
cité du monde, ce feroit lá calomniér, fi Ion penfoit un 
inftant que le théátre de la liberté francaife püt en de-, 
venir 1’cfFroi. Chacun de les babirans fera le gnrdien de 
la foi publique, &  le gage de la fíireté de chaqué repré- 
fentant de la nation.

Chez que! peuple la pcrfcr.ne d’tm ainbaffadeur n’eft- 
elle pas inviolable ? fa tete tic rcpofe-t-elle pas fur le drok
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des gens £ méme diez les naiions rivales ou entiemieS j 
&  Ton vondroit infinuer que le député de la nation ne 
fera pas libre au milieu de fa nation méme. Loin de nous 
de parcilles idées. Chaqué député efr l’orgsne de la pro- 
vincé qui l’envoie , &  c«t organc doit étre libre i tutean 
obftaele ne peut l'empéchcr d’agir; aucune forcé re peut 
Kempécher d’étre juñe. Sa confcience, fes ton’.mettans, 
la nation cutiere, voila fes juges. Conunent chaqué pro- 
vince, qui a des droits également facrés &  une forte na- 
turelie, peurroit-elle parler par la bouche d’un hemme 
aoquel o» infpireroit quelque terrear ? Ce focít pns a des 
olcíaves d’élever l’édifice de la liberté ; non , non, cene 
liberté fainte ne fera pas déshennorée diez le peuple le 
plus franc , le plus loyal, le plus géncreux de la torre ; 
&  fi elle pouvoit jumáis étre méconnue dar.s quelque parné 
de l’empire francais, c’eft fur les ruines de la baftille , 
c’eft au milieu de fes illüftfcs'vainqueurs qu’il faudreit la 
réchnter.

L ’affemblée, pleine de confiance dans les habijans oe la 
capitule , &  pénétrée d’attachement pour la perfonne facree 
du monarque , a pris l’arrété fuivant.J

« L’affemblée naticnalc , d’aprés la lettre du roi , dattée 
de ce jour, &  conformément au décret du 6 r.c ce mois , a 
arreté qu’elle fe tranfperteva a Paris, auffi-tót que les com- 
m i (Taires , qu’elle a nomititó, auront détenniné &  fait dif- 
pofer le leeal qui lui conviene. «

A  V  I  S.

On fonferit, a Paris, cher. C v s s a c ,  Libraire, au 
Palais-Royal, n ° \  7 &  8 , &  chez les principan* libraire» 
de l’Europe.
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